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20-10-412 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

ATTENDU QUE la SÉMECS a recommandé à ses actionnaires membres fondateurs 
municipaux d'autoriser ledit contrat d'acquisition d'équipements à 
intervenir entre la SÉMECS et : 

• Lot CC-2701-01 - Les Entreprises S. Aganier inc. 
• Lot CC-2702-01 - Preco-MSE 
• Lot CF-3105-01 - Xebec inc. 

ATTENDU QUE la Municipalité régionale de comté est un des membres fondateurs 
municipaux de la SÉMECS; 

ATTENDU la résolution 2020-09-78 adoptée par la SÉMECS le 16 septembre 2020 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Yves Corriveau 
APPUYÉ PAR Monsieur Martin Dulac 

ET RÉSOLU D'autoriser, conformément à la Loi sur les sociétés d'économie mixte 
dans le secteur municipal (RLRQ, chapitre S-25.01 ), ledit contrat d'acquisition 
d'équipements à intervenir entre la Société d'Économie Mixte de l'Est de la Couronne 
Sud (SÉMECS) inc. et : 

• Lot CC-2701-01 - Les Entreprises S. Aganier inc. 
• Lot CC-2702-01 - Preco-MSE 
• Lot CF-3105-01 -Xebec inc. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 11 . SUJETS DEVANT FAIRE L'OBJET D'UNE DÉCISION DU CONSEIL 

Aucun sujet n'a été abordé à ce point. 

POINT 12. RÉGLEMENTATION 

12.1 Projet de règlement numéro 86-20 relatif à la tarification pour les biens et 
services de la MRC de La Vallée-du-Richelieu 

12.1.1 Avis de motion 

UN AVIS DE MOTION EST PAR LA PRÉSENTE DONNÉ PAR MONSIEUR MARTIN 
DULAC, À L'EFFET QUE LORS D'UNE PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL DE LA 
MRC DE LA VALLÉE-DU-RICHELIEU, UN RÈGLEMENT RELATIF À LA 
TARIFICATION POUR LES BIENS ET SERVICES DE LA MRC DE LA VALLÉE-DU­
RICHELIEU, AYANT POUR EFFET DE PRÉVOIR LES SOMMES EXIGIBLES POUR 
LA FOURNITURE DE BIENS ET SERVICES, SERA DÉPOSÉ POUR ADOPTION. 

12.1.2 Présentation et dépôt du projet 

Monsieur Martin Dulac présente et dépose le projet du règlement numéro 86-20 relatif 
à la tarification pour les biens et services de la MRC de La Vallée-du-Richelieu . 
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12.2 Projet de règlement numéro 87-20 adoptant le Code d'éthique et de 
déontologie du personnel de la MRC de La Vallée-du-Richelieu 

12.2.1 Avis de motion 

UN AVIS DE MOTION EST PAR LA PRÉSENTE DONNÉ PAR MADAME DIANE 
LAVOIE, À L'EFFET QUE, LORS D'UNE PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 
DE LA MRC DE LA VALLÉE-DU-RICHELIEU, UN RÈGLEMENT PORTANT SUR 
LE CODE D'ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DU PERSONNEL DE LA MRC DE 
LA VALLÉE-DU-RICHELIEU, AYANT POUR EFFET D'ABROGER LE 
RÈGLEMENT ACTUELLEMENT EN VIGUEUR À CET EFFET ET DE METTRE À 
JOUR LE CONTENU DU CODE D'ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE, SERA 
DÉPOSÉ POUR ADOPTION. 

12.2.2 Présentation et dépôt du projet de règlement 

Madame Diane Lavoie, préfète, présente et dépose aux membres du Conseil , le 
projet de règlement numéro 87-20 adoptant le Code d'éthique et de déontologie 
du personnel de la MRC de La Vallée-du-Richelieu . 

POINT 13. RESSOURCES HUMAINES 

Aucun sujet n'a été abordé à ce point. 

POINT 14. DEMANDES D'APPUI 

14.1 Fédération québécoise des municipalités : atteinte aux pouvoirs de zonage 
des municipalités et à la capacité des citoyens de se prononcer sur la 
réglementation de leur milieu de vie -Article 81 du projet de loi 67 

ATTENDU l'opposition du milieu municipal concernant les intentions du 
gouvernement du Québec inscrites dans le projet de loi 49 
déposé à l'automne 2019 de modifier le pouvoir de 
réglementation des municipalités en matière de zonage en ce 
qui a trait aux établissements d'hébergement touristique 
exploités dans les résidences principales (location de type 
Airbnb); 

ATTENDU QUE cette modification législative aura comme effet de retirer aux 
municipalités le pouvoir d'interdire les locations de type Airbnb 
pour les résidences principales sur leur territoire, un pouvoir 
essentiel , notamment pour gérer les problèmes de nuisance 
découlant de ce type de location dans nos communautés; 

ATTENDU QUE la Ministre des Affaires municipales et de !'Habitation, madame 
Andrée Laforest, a inclus ces dispositions litigieuses dans le 
projet de loi 67, Loi instaurant un nouveau régime 
d'aménagement dans les zones inondables des lacs et des 
cours d'eau, octroyant temporairement aux municipalités des 
pouvoirs visant à répondre à certains besoins et modifiant 
diverses dispositions, déposé à l'Assemblée nationale le 
30 septembre 2020; 

ATTENDU QUE le pouvoir d'adopter des règlements de zonage déterminant et 
encadrant les usages est un pouvoir fondamental confié aux 
municipalités, lié à leur responsabilité de gérer l'aménagement 
de leur territoire inscrite dans la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme (RLRQ, c. A-19.1 ); 
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ATTENDU l'importance pour les municipalités de pouvoir interdire les établissements 
d'hébergement touristique exploités dans des résidences 
principales (location de type Airbnb) dans les zones où cet usage 
pourrait être incompatible avec le milieu; 

ATTENDU QU'il est inacceptable que le gouvernement du Québec envisage de retirer 
un pouvoir de zonage aux municipalités alors que l'Assemblée 
nationale a reconnu, à plusieurs reprises, leur responsabilité de 
maintenir un milieu de vie de qualité, sécuritaire et sain; 

ATTENDU QUE cette intention du gouvernement du Québec va à l'encontre de la 
reconnaissance des gouvernements de proximité par l'Assemblée 
nationale en 2016; 

ATTENDU QUE cette intention du gouvernement du Québec retire également aux 
citoyens la possibilité de se prononcer sur la réglementation de leur 
milieu de vie, comme le prévoient les procédures lors d'un 
processus de modification au zonage dans une municipalité; 

ATTENDU l'absence de motifs clairs du gouvernement du Québec pour retirer ce 
pouvoir de zonage aux municipalités avec projet de loi 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Yves Corriveau 
APPUYÉ PAR Madame Ginette Thibault 

ET RÉSOLU D'indiquer au gouvernement du Québec ainsi qu'aux membres de 
l'Assemblée nationale, l'opposition de la MRC de La Vallée-du-Richelieu à l'article 81 
du projet de loi 67, Loi instaurant un nouveau régime d'aménagement dans les zones 
inondables des lacs et des cours d'eau, octroyant temporairement aux municipalités 
des pouvoirs visant à répondre à certains besoins et modifiant diverses dispositions, 
étant donné qu'il retire un pouvoir essentiel aux municipalités. 

D'indiquer au gouvernement du Québec que cet article du projet de 
loi 67 est un affront aux gouvernements de proximité. 

DE demander au gouvernement du Québec de retirer l'article 81 du 
projet de loi 67 pour le laisser dans le projet de loi 49 pour laisser place à la discussion 
afin de trouver une solution raisonnable permettant aux municipalités de conserver 
leur pouvoir de zonage et d'assumer leur responsabilité de maintenir un milieu de vie 
de qualité, sécuritaire et sain, et de conserver le droit des citoyens de se prononcer 
sur la réglementation de leur milieu de vie; 

QUE copie de cette résolution soit envoyée au Premier Ministre du 
Québec, Monsieur François Legault, à la Ministre des Affaires municipales et de 
!'Habitation, madame Andrée Laforest, à la Ministre du Tourisme, madame Caroline 
Proulx, à la Cheffe de l'opposition officielle, madame Dominique Anglade, à la cheffe 
de la deuxième opposition, madame Manon Massé, au chef de la troisième opposition, 
monsieur Pascal Bérubé, qu'aux députés provinciaux des circonscriptions de Chambly 
et de Borduas, messieurs Jean-François Roberge et Simon Jolin-Barrette, et aux 
membres de la commission parlementaire sur l'aménagement du territoire de 
l'Assemblée nationale. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 15. DIVERS 

Aucun autre sujet n'est soulevé à ce point. 
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POINT 16. INTERVENTIONS DE L'ASSISTANCE 

Aucune intervention de l'assistance. 

POINT 17. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Denis Parent 
APPUYÉ PAR Madame Marilyn Nadeau 

ET RÉSOLU QUE la séance soit et est close, tous les points à l'ordre du jour ayant 
été épuisés. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

Il est 20 h 55 

Evelyne D'Avignon 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 
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